
Cahier des charges encadrant les modalités d’échange d’informations électroniques 
entre les comptables publics et les huissiers de justice 1 au titre du 

« Recouvrement des recettes des collectivités et établissements publics locaux » 

Le présent cahier des charges a pour objet d’arrêter les modalités des échanges dématérialisés 
d’informations entre, d’une part, les comptables publics en charge du recouvrement des recettes 
des collectivités territoriales, de leurs établissements publics et des établissements publics de 
santé et, d’autre part, les huissiers de justice ayant conclu une convention avec le directeur 
régional ou départemental des finances publiques dans les conditions précisées par l’article 1er

de la convention nationale (DRFiP et DDFiP). 

                                                          
1
 Dans le corps du présent cahier des charges techniques, le terme huissier de justice désigne, les huissiers de 

justice, les représentants légaux d’une structure d’huissiers de justice et les gestionnaires de plate-forme informatique 
d’huissiers de justice. 



1 – OBJET DU CAHIER DES CHARGES 

Le présent cahier des charges techniques fixe les prestations exigées de la part de l’huissier de 
justice et le cas échéant de la plate-forme électronique, appelée ci-après “centre serveur”, qui 
exécute les échanges réciproques d’informations dématérialisées entre chaque comptable 
public et chaque huissier de justice ou représentant légal d’une structure d’huissier de justice. 

L’huissier de justice ou représentant légal d’une structure d’huissier de justice s’engage et 
garantit auprès du DRFiP / DDFiP le respect des dispositions du présent cahier des charges. 

2 – LES PRESTATIONS DE L’HUISSIER ET DU CENTRE SERVEUR 

L’annexe du présent cahier des charges détermine la nature et l’étendue du service assuré par 
l’huissier et les modalités de son utilisation par les comptables publics. 

Des dispositifs informatiques garantissant la sécurité des accès au centre serveur et la 
protection des données qui y sont échangées sont mis en œuvre. 

Les échanges, via le centre serveur, ne peuvent s’opérer qu’entre les comptables publics et des 
huissiers de justice ayant préalablement conclu un contrat avec le DRFiP ou le DDFiP 
conformément à la convention nationale DGFiP/CNHJ. 

Les documents électroniques transmis via le centre serveur ont valeur probante reconnue tant 
par les comptables publics que par les huissiers de justice qui y adhérent dans leurs échanges 
réciproques. 

Les prestations du centre serveur, décrites en annexes, sont gratuites pour les comptables 
publics. 

3 – OBLIGATIONS DE LA STRUCTURE EXPLOITANT LE CENTRE SERVEUR 

Le centre serveur s’engage à respecter les dispositions de la convention nationale, ainsi que du 
présent cahier des charges, signée entre le Directeur général des finances publiques et le 
Président de la Chambre nationale des huissiers de justice. 

Le respect des obligations fixées par cette convention sera régulièrement vérifié, notamment 
par les comptables publics, à l’occasion de l’usage des prestations du centre serveur, tant en 
saisie qu’en consultation de données. 

Le centre serveur justifie du niveau d’équipement informatique et téléphonique, des effectifs 
prévus pour assurer les prestations déclarées et de l’organisation de ses services instaurée. 

En cas de dysfonctionnement se traduisant par la remise en cause des dispositions du présent 
cahier des charges, notamment en termes de qualité de service et de disponibilité, le centre 
serveur notifie au bureau CL1A de la Direction générale des Finances publiques, dans un délai 
maximal de quarante huit heures, les actions qu’il a entreprises et le calendrier de celles à 
prendre par ses soins pour rétablir un fonctionnement normal du service. Une information des 
comptables publics concernés est également assurée par l’huissier ou le centre serveur. 

L’absence ou l’insuffisance des actions correctrices et la persistance injustifiée ou non 
annoncée de dysfonctionnements pourront justifier le retour à des échanges d’informations sur 
support papier. 
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4 – LES OBLIGATIONS DE LA DGFiP 

Les comptables publics n’adresseront plus de dossiers aux huissiers de justice adhérant au 
centre serveur sur support papier mais sous forme dématérialisée, d’une part, et accepteront 
les dossiers dématérialisés qui leur sont transmis par ces derniers via le centre serveur, d’autre 
part 2. 

Pour ce faire, chaque comptable public devra a minima disposer d’un compte de messagerie 
électronique lui permettant de communiquer à l’extérieur du réseau de la DGFiP et d’un accès 
Internet lui permettant de se connecter au site WEB mis à sa disposition par le centre serveur. 

5 – RESPONSABILITÉ 

Le centre serveur est responsable de la bonne exécution des obligations mises à sa charge 
dans le cadre du présent cahier des charges. Il est l’interlocuteur des tiers et des huissiers. 

En outre, il est précisé que le centre serveur ne saurait être tenu pour responsable des 
obligations qui ne relèvent pas de sa compétence ou qui auraient pour cause des éléments qu’il 
ne peut maîtriser ou qui relèvent de la négligence d’un comptable public ou d’un huissier de 
justice utilisateurs du centre serveur, notamment en cas de : 

- fourniture de documents et/ou données erronées de la part du département informatique de 
la DGFiP, des comptables publics ou des huissiers de justice, sous réserve que les 
documents ou données n’aient pas été altérées lors de leur transmission par le centre 
serveur ; 

- défaillance des comptables publics dans l’utilisation qui est faite du centre serveur dès lors 
que la formation initiale des comptables a été correctement assurée ; 

- ralentissement du fonctionnement du centre serveur ou dysfonctionnements ou erreurs 
résultant d’éléments du réseau de télécommunications, faits de tiers ou faits relevant de la 
responsabilité de la DGFiP ; 

- utilisation par les comptables publics d’un environnement informatique ne répondant pas 
aux pré-requis du centre serveur tels que définis à l’annexe technique. 

                                                          
2
 Hormis les dispositions particulières du §.II de l’annexe relative aux informations échangées via le centre serveur (saisie des dossiers 

en mode transactionnel notamment). 
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ANNEXE DU CAHIER DES CHARGES 

LES INFORMATIONS ÉCHANGÉES VIA LE CENTRE SERVEUR

I. L’identification des acteurs

- La Direction générale des finances publiques (bureau CL1A en administration centrale ; 
services déconcentrés : direction régionale ou départementale des finances publiques, 
trésorerie donneur d’ordre) ; 

- Le département informatique de la DGFiP produit les fichiers interfaces destinés aux 
centres serveurs et réceptionne les fichiers interfaces retours définis au cahier des 
charges ; 

- Les huissiers de justice attributaires ayant conclu un contrat avec le DRFiP ou le DDFiP ; 

- Le(s) centre(s) serveur(s) : intermédiaire(s) technique(s) entre le réseau de la DGFiP et 
les huissiers de justice pour l’échange des dossiers. 

II. Les échanges d’informations

Les centres serveurs offrent leurs prestations gratuitement aux comptables publics qui 
transmettent les dossiers : 

- soit dans le cadre d’échanges informatisés ; 

- soit, le cas échéant, par saisie des informations requises directement sur le site web du 
centre serveur. 

II.1. Les fichiers échangés entre les départements informatiques de la DGFiP et le centre 
serveur 

Les fichiers sont échangés selon le protocole Cross File Transfert (CFT). 

Chaque application source de la DGFIP adressera, au plus par jour et par exploitation (site 
logique pour Hélios), un fichier aller (saisine et actualisation). De même, les fichiers retours 
devront être routés vers l’exploitation d’origine (ou site logique) à raison d'un fichier retour 
recouvrement et d'un fichier retour d’informations au plus par jour et par exploitation. 

Le présent cahier des charges renvoie au format type du fichier d’interface, établi conjointement 
par la DGFiP et les représentants des huissiers de justice. Ce format d’interface peut être 
modifié après accord des parties, échangé par courrier simple, sans révision de la convention 
nationale ni du présent cahier des charges. 

1. Conditions normalisées de dématérialisation des échanges de données 

a) Transmission des demandes de dossiers émises par les comptables publics 

Ces échanges revêtent la forme de fichiers transmis par un département informatique de la 
DGFiP au centre serveur et sont réalisés via le protocole Cross File Transfert (CFT). 
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Compte tenu de la multiplicité des postes comptables émetteurs, la solution d’échanges 
retenue doit permettre l’automatisation complète des échanges quotidiens avec le centre 
serveur, tant en ce qui concerne l’établissement de la connexion, qu’en ce qui concerne 
l’émission et la réception des fichiers correspondant aux différents flux. 

Les flux retour « Bilan d’intervention par l’Huissier » utiliseront la même procédure 
dématérialisée que les flux aller « Demande du comptable ». 

Ces échanges s’effectuent à partir des données extraites par les départements informatiques 
de la DGFiP de l’application de recouvrement des comptables publics : 

� Le flux « Demande du comptable » : les demandes des comptables sont transmises au 
centre serveur par les départements informatiques de la DGFiP sous forme de fichier 
d’interface véhiculant les informations nécessaires à la conduite des actions incombant à 
l’huissier. Le centre serveur met ces informations à la disposition des huissiers concernés 
dans les meilleurs délais. Sont notamment transmises les informations suivantes selon les 
outils dont sont dotés les comptables donneurs d’ordre : 

- les éléments d’identification de la créance : collectivité territoriale (commune, 
département, région) ou établissement public local (office public d’HLM, communauté de 
commune, communauté d’agglomération, syndicat d’eau ou d’assainissement, …), 
établissement public de santé, comptable public chargé du recouvrement de la créance, 
débiteur ; 

- la nature et le montant de la créance ; 

- le numéro et la date d’émission du titre de recettes conformément au 1° de l’article 
L.1617-5 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 

Un accusé réception, généré automatiquement par CFT permet d’attester la réception 
complète du fichier avec indication de la date et de l’heure. En complément de ce flux, le 
centre serveur atteste avoir été destinataire des dossiers de saisine et les avoir remis à 
l’huissier compétent au moyen, au minimum, de l’un des dispositifs suivants : 

- mise en ligne sur le site du centre serveur de la liste des dossiers adressés par le 
donneur d’ordre (la correspondance doit être facilement réalisable avec les derniers flux 
de saisine) ; 

- envoi par courriel (sur l’adresse générique du donneur d’ordre) d’un tableau récapitulatif 
des dossiers remis lors des derniers flux de saisine. 

b) Les mises à jour des dossiers de demandes des comptables 

Quotidiennement ou selon une périodicité à définir localement, les informations relatives à la 
mise à jour des données du flux « Demande du comptable » sont transmises par le 
département informatique de la DGFiP au centre serveur. Il s’agit de prévenir l’huissier 
attributaire de la demande de tout événement intervenu depuis la transmission du flux initial 
précité qui aurait pour effet de suspendre ou interrompre les actions diligentées : par exemple, 
extinction de la créance (annulation ou remise gracieuse) et recouvrement total ou partiel, … 

Chaque événement devra avoir été spécifié dans le format d’interface. 

Le centre serveur est tenu de mettre quotidiennement à disposition de l’huissier de justice 
concerné ces actualisations émises au fil de l’eau.

c) Les retours d’informations pour les dossiers exécutés par les huissiers de justice 



6

� Le flux « Bilan d’intervention par l’huissier » : à la demande des huissiers de justice, le centre 
serveur transmet aux départements informatiques de la DGFiP les résultats des actions 
engagées, sous forme de fichier qui comporte notamment les informations suivantes : 

- identification de l’huissier attributaire (aujourd’hui seulement prévue sur le fichier des 
retours de recouvrement) ; 

- paiement encaissé par l’huissier (date et montant ; titres réglés) ; 

- le cas échéant, constatation d’insolvabilité, constatation de disparition du débiteur à 
l’adresse indiquée, arrêt de la procédure à la demande du comptable, date, changement 
d’adresse du redevable ; 

- le cas échéant, les demandes de prolongation de la phase comminatoire. 

2. Des modalités simplifiées d’échanges 

Les échanges dématérialisés constituent la cible prioritaire pour les signataires de la présente 
convention mais seront progressivement ouverts en fonction de la disponibilité et du niveau de 
préparation des applications de recouvrement utilisées par les comptables de la DGFiP. 

Des modalités simplifiées de transfert des demandes des comptables publics pourront 
également, le cas échéant, être instaurées (extraction de fichier au format excel, par exemple) 
et prévues aux conventions départementales. 

II-2. Les échanges d’information nécessitant une saisie de données par les comptables 
sur le centre serveur (mode transactionnel) 

Dans l’attente du déploiement des échanges dématérialisés avec les centres serveurs, une 
saisie des dossiers en mode transactionnel peut être accessible aux comptables volontaires via 
internet. 

Le centre serveur offre un site, consultable par les comptables de la DGFiP dans des conditions 
de rapidité (temps de réponse ; accessibilité multi comptables), de sécurité et de qualité 
minimale, permettant à ces derniers de connaître l’avancement d’un dossier transmis à une 
étude. 

Ce site propose les services suivants : 

- création des dossiers en ligne par saisie clavier ; 

- suivi de l’accusé réception des dossiers par l’étude ; 

- suivi de « Bilans d’intervention par l’huissier » (interventions, encaissements, 
reversements,…), dossier par dossier et au global ;

- statistiques. 
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LA QUALITÉ DES PRESTATIONS DU CENTRE SERVEUR EN MATIÈRE D’EXÉCUTION DES PHASES 

COMMINATOIRES

I. Les prestations de relance du débiteur et de suivi de l’activité des huissiers au moyen 
du centre serveur

1. Les fonctionnalités de l’outil proposé par le centre serveur 

Dans le délai imparti pour la conduite de la phase comminatoire, le centre serveur s’assure du 
respect par les études d’huissiers des actions minimales suivantes 3 : 

- une première relance par courrier émise sous 3 jours à dater de la réception du dossier 
par l’étude d’huissiers de justice ; 

- le cas échéant, envoi d’une seconde relance par courrier, avant l’expiration du délai de la 
phase comminatoire ; 

- la mise à la disposition des études d’huissiers des dossiers pour opérer, le cas échéant, 
des relances téléphoniques ; 

- des déplacements physiques de l’huissier attributaire peuvent être assurés. 

Le centre serveur peut mettre à disposition du comptable donneur d’ordre une fonctionnalité 
d’édition des formulaires de notification d’opposition à tiers détenteur (OTD) et de notification au 
débiteur. Les documents proposés doivent respecter les conditions de présentation fixées par la 
DGFIP (mentions obligatoires). 

2. Le suivi de l’activité des huissiers 

Le centre serveur doit assurer le suivi de l’activité des études. Ce suivi consiste à relancer 
l’étude dès lors que, pour un ou plusieurs dossiers, un défaut d’action est constaté. Ce suivi est 
soumis à un calendrier précis et valable pour tous les huissiers : 

- relance si absence d’accusé réception 8 jours après la transmission du dossier ; 

- relance 15 jours après la transmission du dossier ; 

- relance 40 jours après la transmission du dossier si la précédente relance est restée sans 
effet ou, si absence de recouvrement, incitation à engager d’autres mesures de 
recouvrement. 

L’étude devra réagir dans les meilleurs délais aux relances du centre serveur en cas de retard 
constaté dans le traitement des dossiers. Elle est tenue de justifier tout retard en la matière. 

Ce suivi assuré par le centre serveur n’est en aucun cas une gestion déportée des dossiers de 
l’étude, dont elle porte seule l’entière responsabilité de l’exécution du mandat qu’elle a reçu de 
la DGFiP. 

3. La vérification de la cohérence des flux comptable/flux financier 

Le centre serveur peut constituer, lorsque le comptable concerné exprime son accord, un 
intermédiaire entre les huissiers et le poste comptable pour le traitement des flux d’informations 
financières d’encaissement et de reversement. Dans ce cas, le centre serveur assure la 

                                                          
3
 Le centre serveur peut prendre en charge directement certaines de ces actions. 
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transmission des ordres de virements des huissiers au profit des postes comptables moyennant 
une agrégation, par bénéficiaire (donneur d’ordre et si possible collectivité), des sommes 
encaissées par l’étude. 

Parallèlement, le centre serveur met à disposition de chaque poste comptable bénéficiaire du 
flux financier, un fichier d’imputation ventilé au moins par dossier de phase comminatoire et 
éventuellement par titre de recette réglé. Cette opération et le virement agrégé sont effectués à 
un rythme conforme aux délais de reversements prévus par la convention nationale. 

Avant d’expédier ces fichiers, le centre serveur effectue un contrôle de cohérence, par poste 
comptable, avec le flux financier : l’égalité des deux montants est une condition pour déclencher 
de façon synchronisée le virement sur le compte banque de France d’une part, l’envoi de ce 
fichier vers la DGFiP d’autre part. 

Le centre serveur veille à ce que le relevé de compte banque de France du donneur d’ordre 
mentionne les informations nécessaires pour effectuer le rapprochement avec le fichier 
d’imputation (au moins un libellé centre serveur huissiers et le SIRET correspondant). 

4. La fiabilisation des adresses transmises 

Le centre serveur peut s’appuyer sur le code postal de l’adresse du redevable pour effectuer la 
répartition des dossiers entre les huissiers adhérents ayant conclu un contrat avec la DGFiP.

Lorsque les données transmises sont insuffisantes, le centre serveur s’engage, avant de rejeter 
le dossier, à effectuer un travail de restauration de ces codes postaux afin de diminuer au 
maximum le taux de rejet. 

II. La qualité de service

1. La qualité des prestations 

Les dispositions générales et particulières de la convention nationale s’imposent aux huissiers à 
qui sont confiés les dossiers, notamment en termes de délais de reversement des fonds et de 
retours d’informations (actions entreprises et renseignements nouveaux collectés), et aux 
centres serveurs pour les actions qu’ils traitent directement. 

Une attention particulière doit être apportée à la forme des actions engagées à l’encontre des 
débiteurs, tant par voie de courrier que par voie téléphonique ou à l’occasion des déplacements 
(conformité au droit ; exclusion de discours intimidants ou menaçants ; etc). 

De même, toutes les informations disponibles doivent être transmises au redevable qui les 
demande par l’huissier de manière à éviter ses déplacements en trésorerie (fait générateur et 
nature de la créance). 

Des objectifs en termes de taux de recouvrement généraux et détaillés (par collectivité ; par 
nature de créance ; etc.) peuvent être fixés par les services des DRFiP, DDFiP et DGFiP.

2. Les maintenances des services informatiques 

Le centre serveur offre un site, consultable par les comptables donneurs d’ordre dans des 
conditions de rapidité (temps de réponse ; accessibilité multi comptables), de sécurité et de 
qualité minimale, permettant à ces derniers de connaître l’avancement d’un dossier transmis de 
façon dématérialisée à une étude ou par saisie clavier. 
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Ce site renseigne, pour chaque numéro de dossier, les coordonnées complètes de l’étude 
attributaire ainsi que les différentes actions engagées sur le dossier. 

Le centre serveur est responsable du bon fonctionnement de ce site. En cas de 
dysfonctionnement, une information, préalable si le dysfonctionnement est prévisible, 
immédiate dans les autres cas, est systématiquement adressée aux comptables qui ne peuvent 
plus bénéficier des prestations du centre serveur. Le dispositif de normalisation des conditions 
de fonctionnement doit être présenté dans les meilleurs délais au comptable, au DDFiP ou 
DRFiP et au bureau CL1A de la DGFIP. 

Il doit s’assurer que les études l’alimentent régulièrement des événements affectant le dossier. 
Cependant si le centre serveur ne reçoit aucune information de l’étude, il ne peut en être tenu 
pour responsable. Le centre serveur est fondé à relancer l’étude. 

L’accès à ce site doit être parfaitement sécurisé : les comptables y accèdent par un code 
utilisateur et mot de passe (un mode d’identification par certificat pourra être étudié). Un 
comptable ne peut effectuer une requête que sur ses propres dossiers. 

III. L’accompagnement des comptables du secteur public local

Des actions de formation sont assurées de préférence sur place (par exemple en DRFiP/ 
DDFiP) par le centre serveur au bénéfice des postes comptables (des DDFiP ayant 
conventionné avec les huissiers adhérents) recourant à ses prestations à raison d’une demie 
journée par trésorerie (formation individuelle ou collégiale). Les fonctionnalités de l’application 
sont présentées au moyen d’exemples concrets. 

L’action de formation peut être renouvelée une fois par an sur demande du comptable. Les 
guides utilisateurs et leurs mises à jour seront mis sur le site du centre serveur (gratuitement) à 
la disposition des agents des trésoreries concernées. Les postes comptables nouvellement 
adhérents doivent être dotés au moins d’un exemplaire lors de leur formation initiale. 

Le centre serveur se tient en permanence à disposition (un référent est identifié à cette fin et 
une adresse courriel spécifique est communiquée) du comptable donneur d’ordres pour suivre 
l’évolution d’un dossier, le conseiller dans la conduite des actions de recouvrement et 
l’accompagner dans l’utilisation de l’outil. 

IV. L’appréciation des résultats et le pilotage de l’activité

Le centre serveur doit pouvoir produire les éléments statistiques suivants, selon une périodicité 
et des modalités fixées par le contrat départemental : 

�� à la DRFiP / DDFiP, au ressort du département : 

- taux de recouvrement par étude ; par comptable ; par collectivité ou établissement 
créancier ; par arrondissement ; par département ; 

- taux de dossiers constatés « Plis non distribuable » / « Insolvabilité » / « Disparition » / 
Nouvelle adresse, selon les mêmes critères ; 

�� au comptable donneur d’ordre : 

- mêmes informations au ressort du poste comptable.

Les mêmes informations sont adressées annuellement par le centre serveur à la DGFIP 
(bureau CL1A) sur la base d’une présentation départementale et nationale, au moyen de 
fichiers. 


